
Nouvelles
Energies

Parce que vous préservez la nature !*

ASSURANCE HABITATION



Nouvelles
Energies

Pour vous accompagner dans  
votre engagement écologique.*

Votre interlocuteur AXA

*Offre soumise à conditions. Selon clauses et conditions du contrat.
www.axa.fr R
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AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Paris • AXA Assurances IARD 
Mutuelle. Société d’assurance mutuelle - SIREN 775 699 309 - Sièges sociaux : 26, rue Drouot, 75009 Paris • 
Entreprises régies par le code des assurances.

Garanties dédiées aux panneaux solaires, 
panneaux photovoltaïques, aux éoliennes 
et à la géothermie.

Avantage citoyen : le Chèque-Vert* 
Vous ne pouvez pas utiliser votre équipement 
écologique suite à un sinistre garanti, par exemple : 

• �vous subissez une perte financière liée à 
la non-revente de votre excédent d’énergie,

• �ou vous louez un appareil de chauffage de 
substitution.

Bénéficiez du Chèque-Vert*, 
jusqu’à 500 € TTC par sinistre.

Innovation


